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Délibération Générale colonial

DELIBERATION n° 256/7e L  portant création d’un établissement 
public territorial dénommé « Office d’approvisionnement des ma-
gasins-témoins »
n° 256/7e L

Ministère

MINISTERE DES AFFAIRES ECONOMIQUES
Date  de  publ icat ion

12 mai 1972

Numéro JO

n° 10 du 25/05/1972
Date  du numéro

25 mai 1972

V I S A S

La Chambre des Députés du Territoire Français des Afars et des Issas, Vu la loi n° 67-521 du 3 juillet 1967, relative à 

l’organisation du Territoire Français des Afars et des Issas, notamment son article 31, II D): e), h), III d): Vu l’avis de la Chambre 

de Commerce et d’Industrie de Djibouti en date du 4 mai 1972

Sur proposition du Conseil de Gouvernement en sa séance du 3 mai 1972

A adopté dans sa séance du 12 mai 1972 la délibération dont la teneur suit :

T E X T E  I N T É G R A L

Art. 1er

— Il est créé un établissement public territorial à caractère commercial doté de l’autonomie financière et de la personnalité 

morale et dénommé «Office d’approvisionnement des magasins-témoins » (O.A.M.T.).

Art. 2

Cet établissement public a pour fonction l’achat en gros des denrées de première nécessité éventuellement par dérogations 

aux règles du Code des marchés publics et leur vente à des commerçants détaillants conventionnés, autorisés à se prévaloir 

de l’appellation de «magasin-témoin», qui s’engagent à respecter pour ces denrées des conditions et des prix de vente au 

détail fixés par l’Administration.

Art. 3

— Le Président du Conseil de Gouvernement est autorisé à passer avec cet établissement public une convention pour lui 

attribuer sur fonds publics une dotation de fonctionnement de quarante millions de francs Djibouti.

Art. 4

Sont inscrits à cet effet au budget local extraordinaire, exercice 1972 : — en recettes au
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chapitre 1, article 4 nouveau : Emprunt auprès de la Caisse locale des retraites pour dotation de l’O.A.M.T. …. 40.000.000 F.D. 

— en dépenses au

chapitre 3, article 3 nouveau: Dotation de l’’O.AM.T. …………….. 40.000.000 FD. Le Président du Conseil de Gouvernement 

est autorisé à signer la convention d’emprunt correspondante.

Art. 5

— Un arrêté en Conseil de Gouvernement fixe les règles de fonctionnement de l’Office d’approvisionnement des magasins-té-

moins en matières administrative, financière et comptable.

Le Président de la Chambre des Députés,J.P. CASTEL.Le Secrétaire de la Chambre des Députés,ABDOULKADER 
HASSAN MOHAMED.
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